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FNIC-CGT
Fédération CGT-FO

Recommandé avec accusé de réception

Objet: Notification de l’avenant n° 3, du 2 octobre 2024, à accord de branche du 17 novembre 2022
portant modification du régime conventionnel frais de santé dans les industries chimiques mis en
place en 2014

Madame, Monsieur,

Nous vous adressons, par la présente, un exemplaire de l’avenant n° 3, du 2 octobre 2024, à l’accord
de branche du 17 novembre 2022 portant modification du régime conventionnel frais de santé dans
les industries chimiques mis en place en 2014, revêtu des signatures de France Chimie, la FEBEA
et la FIPEC et, du côté des organisations syndicales, de celles de la FCE-CFDT, de la CFE-CGC.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.
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Sylvain Jonquet

Directeur des Affaires sociales

P.J. : avenant n° 3, du 2 octobre 2024, à l’accord de branche du 17 novembre 2022 portant
modification du régime conventionnel frais de santé dans les industries chimiques mis en
place en 2014.
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AVENANT N°3 A L’ACCORD DE BRANCHE DU 17 NOVEMBRE 2022 PORTANT
MODIFICATION DU REGIME CONVENTIONNEL FRAIS DE SANTE DANS LES

INDUSTRIES CHIMIQUES MIS EN PLACE EN 2014

Préambule

Les parties signataires souhaitent exprimer la cotisation au régime « Frais de santé » de la
branche des Industries Chimiques en pourcentage du Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale
(PMSS), afin de la rendre plus pérenne.

Il est également prévu des dispositions particulières au bénéfice des salariés et de leurs ayants
droit assujettis au régime local d’Alsace-Moselle. L’objectif poursuivi est de prendre en compte
des dispositions spécifiques prévues par le Code de la sécurité sociale pour cette zone
géographique, dans le cadre de la mise en oeuvre du régime « Frais de santé » issu de l’accord
de branche du 17 novembre 2022 modifiant le régime mis en place en 2014.
En conséquence, le niveau de cotisation de ces entreprises au régime « Frais de santé » de
la branche est réduit afin de maintenir un niveau de couverture identique pour l’ensemble des
salariés relevant du champ d’application de la convention collective nationale des Industries
chimiques.

L’accord du 17 février 2022 ayant déjà été modifié à deux reprises, le présent avenant reprend,
de manière consolidée, l’ensemble des dispositions de l’accord du 17 novembre 2022 modifié
par l’avenant n°1 du 14 décembre 2022 et l’avenant n°2 du 24janvier2024.

ARTICLE 1: Nouvelles dispositions

A compter de la date d’entrée en vigueur du présent avenant, les articles 1 à 5 de l’accord du
17novembre2022 modifiés par les avenants du 14décembre2022 etdu 24janvier2024 sont
remplacées par les dispositions ci-après

« Article 1: Objet

Le présent accord a pour objet de fixer un montant minimum de cotisation que les
entreprises doivent consacrer à la couverture « Frais de santé » de leurs salariés.
Celles-ci sont libres de choisir la couverture qu ‘elles souhaitent mettre en oeuvre
dans ce cadre et lrganisme assureur auprès duquel elles s’affilient.

Elles doivent également défmnir au-delà de la couverture obligatoire du salarié
seul, si elles entendent couvrir ses ayants droit à travers une cotisation tenant
compte de la situation familiale du salarié.

Article 2 : Financement du régime

Les entreprises des industries chimiques doivent consacrer un montant minimal
de cotisation à la couverture « Frais de santé » de leurs salariés.
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A compter du 1 avril 2025, la cotisation minimale «Frais de santé » dans la
branche des Industries Chimiques sera exprimée en pourcentage du Plafond
Mensuel de la Sécurité Sociale (PMSS). Elle est à répartir entre employeur et
salarié dans les conditions fixées ci-après.

Régime général

A compter du 1 avril 2025, la cotisation sera exprimée en pourcentage du PMSS
applicable. Elle devra strictement correspondre à la cotisation de 59 € applicable
à la date de signature du présent avenant pour le salarié seul, sans réévaluation
de son montant avant l’évolution du PMSS qui pourrait intervenir en 2026.

Régime local

A compter du i avril 2025, la cotisation sera exprimée en pourcentage du PMSS
applicable. Elle devra strictement correspondre à la cotisation de 32,45 f
applicable à la date de signature du présent avenant pour le salarié seul, sans
réévaluation de son montant avant révolution du PMSS qui pourrait intervenir en
2026.

Article 3 : Répartition de la cotisation

Les cotisations minimales au régime « Frais de santé » définies à l’article 2 sont
réparties de la manière suivante : 50% au minimum à la charge de l’employeur et
50% au maximum à la charge du salarié.

Cette répartition s applique également à la cotisation obligatoire définie au niveau
de l’entreprise.

Article 4: Champ d’application

Les entreprises relevant de la convention collective nationale des Industries
chimiques qui ne disposent pas d’un régime frais de santé au moins équivalent en
termes de cotisation patronale devront mettre en place un tel régime dans les
conditions fixées au présent avenant.

Article 5 : Suivi de l’avenant

Le suivi du présent avenant est confié au Comité de suivi « Frais de santé » de la
CPNCTHS, laquelle assure le suivi de l’application des dispositions relatives aux
conditions de travail, d’hygiène et de la sécurité.

Ce comité de suivi est composé de représentants syndicaux et patronaux, dans
les conditions prévues à l’article 30.4 de l’accord relatif à la santé, à l’amélioration
des conditions de travail, à la sécurité et à la sûreté du 18 juillet 2016. »
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ARTICLE 2 : Mise en oeuvre de l’avenant

Les dispositions du présent avenant entrent en vigueur le 1er avril 2025 pour une durée
indéterminée.

Les parties signataires conviennent de se revoir en cas de modification législative ou
réglementaire pouvant impacter le présent avenant.

ARTICLE 3 : Formalités

En application de l’article L. 2261-23-1 du Code du travail, les signataires conviennent que le
contenu du présent avenant ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux
entreprises de moins de 50 salariés, visées à l’article L. 2232-10-1 du Code du travail.

Le présent avenant sera déposé au Ministère du Travail et de l’Emploi et au greffe du Conseil
des prud’hommes de Nanterre.

Les parties signataires conviennent de demander au Ministère du Travail et de l’Emploi
l’extension du présent avenant.

Fait à Puteaux, le &

France Chimie

La Fédération des Entreprises d la Leauté La Fédération des Industries des Peintures,
(FEBEA) Encres, Couleurs et Colles et Adhésifs,

Résines (FIPEC)

q

—

La Fédération Chimie Energie FCE-CFDT La Fédération nationale du personnel
d’encadrement des Industries chimiques,
parachimiques et connexes CFE-CGC

ç

La Fédération CGT-FO La Fédération Nationale des Industries
Fédé Chimie F0 Chimiques FNIC-CGT
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